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Bilan 24h – Avril 2014 Résidence Eden Roc 2 

I. PRESENTATION DE LA STATION 

a) CARACTERISTIQUES THEORIQUES 
 

Les eaux usées transitant dans la station sont théoriquement uniquement des eaux 
vannes et des eaux ménagères, le réseau de la résidence Eden Roc étant supposé 
un réseau séparatif. 
 
 

DONNEES NOMINALES 

Nombre d’EH (estimé) 148 Eh 

Volume journalier théorique (150L/EH/j) 22.2 m3/j 

DBO5 journalière (60 g/EH/j) 8.88 kg/j 

DCO journalière (120 g/EH/j) 17.76 kg/j 

MES journalières (90 g/Eh/j) 13.32 kg/j 
 

La déclaration d’exploitation a fait l’objet du récépissé n°6034-2-3334/DRN/BIC du 13 
septembre 2006.  
 

b) FILIERE DE TRAITEMENT ET EQUIPEMENTS 
 

La station d’épuration est un système d’assainissement collectif de type culture 
fixée miniflo. 
 

La station est équipée de : 
 
· 1 fosse toutes eaux 40 m3 
· 1 miniflo 40 m3 
· 1 bac à graisse 
· 1 compresseur d’air 
· 1 pompe de recirculation des boues 
· 1 armoire électrique de commande 
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II. RESULTATS DES ANALYSES 

Les mesures ont été effectuées du 09 au 10 avril 2014. Un préleveur réfrigéré a été 
installé en sortie de station afin de réaliser des échantillons moyens sur 24h. 
 
Les résultats de cette campagne sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les 
rapports d’analyses sont joints en annexe 1. 
 

Analyses Sortie Unité Normes de 
rejet* 

Conformité 
Step** 

DBO5 8 mg/L 25 C 

DCO 46 mg/L 125 C 

MES 19 mg/L 35 C 

pH 6.9 Unité pH Entre 6 et 8,5 C 

*Selon la délibération n°10277/DENV/SE du 30 avril 2009, cf. annexe 2 
**C = conforme  NC = non conforme  NA = non applicable 

 

 

Nous remarquons que l’ensemble des concentrations pour les paramètres mesurés 
du rejet de la station sont conformes à la législation. 
 

III. MESURES DE DEBIT 

La mesure de débit sur cette station n’est pas réalisable que ce soit en entrée ou en 
sortie. En effet, elle ne possède ni poste de relevage, ni canal débitmétrique, ni 
débitmètre électromagnétique. 
 
 

IV. CONCLUSIONS 

Cette station présente un rejet qui est conforme à la délibération et fonctionne 
corrrectement. 
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ANNEXE 1 : Rapports d’analyses 

 
 
  



   

 

ANNEXE 2 : Normes de rejet et délibérations provinciales 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




